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DIRECTION DE LA DÉFENSE ET DE LA SÉCURITÉ CIVILES
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Concours interne de lieutenant de sapeurs-pompiers 2008
Epreuve de dossier technique

Proposition de corrigé

Note de synthèse

La mort d’un enfant de cinq ans lors d’un incendie le 19 janvier dernier a suscité une immense
émotion dans la population mais aussi chez les sauveteurs, malgré leur formation aux
interventions de toutes natures. Cette situation caractérise l’impact psychologique que peut
entraîner de tels événements.

Toutes les situations de crise génèrent un stress plus ou moins fort en fonction de la faculté de
chacun à y faire face. Il est important de définir tout d’abord les différentes situations de stress
avec leurs causes et leurs conséquences (I), puis de dresser l’inventaire des mesures à mettre
en œuvre pour éviter ou traiter le stress, notamment chez les sapeurs-pompiers (II).

I. Le stress se manifeste sous plusieurs formes avec des origines diverses (A) et
ses conséquences peuvent être graves (B).

A. Des comportements individuels variables et des causes multiples.

Face à une situation stressante, chaque individu réagit différemment en fonction de son seuil
de tolérance. On distingue le stress de base, lié à l’inconnu, le stress cumulatif (ou Burn Out)
face à trop d’émotions  accumulées et le stress traumatique face à une catastrophe.

On estime que 50 % de la population mondiale a été victime d’un incident traumatisant.
Il existe aussi une forme particulière de stress, dite post-traumatique que l’on rencontre chez
les sauveteurs, se traduisant par une rumination ou dénégation de la catastrophe vécue.

Les origines du stress se trouvent dans les conditions de vie (famille, santé, loisirs), dans le
travail (charges, relations conflictuelles) et enfin dans l’arrivée d’événements imprévus
(divorce, mort.…).

Les sapeurs-pompiers sont confrontés quotidiennement à des situations difficiles dans leurs
interventions. Leur culture masculine et professionnelle les incite le plus souvent à ne pas
extérioriser ces drames, mais parfois l’impact est tel qu’ils ne pourront s’en protéger.

B. Des effets négligeables ou dramatiques

Si le stress a parfois des effets positifs (stimulation) il se traduit souvent par des troubles
physiques (agitation ou abattement, mal de dos, fatigue) ou mentaux qui sont plus difficiles à
percevoir.

Ils vont de la petite insomnie jusqu’aux idées suicidaires, en passant par des comportements
traduisant de l’anxiété, de la peur, de l’agressivité ou encore un effondrement des croyances.



Chez les sauveteurs le stress entraîne des angoisses entre l’alerte et l’arrivée sur les lieux
d’une intervention (60 % des SPP) et une perte de capacité à réagir ou à effectuer
parfaitement un geste technique (50 % des jeunes).

Le plus souvent, les sauveteurs ressentent un sentiment d’impuissance, voire de culpabilité
face à la mort des victimes qu’ils secourent. Si leur expérience leur permet de se protéger par
un « pilotage automatique » de leurs actions, ils ne sont pas à l’abri d’une réaction post-
traumatique qui elle nécessite une thérapie.

II. Des mesures permettent d’éviter les effets du stress (A) et d’autres sont
nécessaires pour réparer les dégâts psychologiques occasionnés chez les
sapeurs-pompiers (B)

A. La prévention du stress au travail

L’environnement professionnel est capital dans la prévention du stress. Le chef doit donc
veiller à définir l’organisation du travail, être à l’écoute de ses collaborateurs, avoir une
attitude positive, communiquer et respecter des périodes d’échanges.

Chez les sapeurs-pompiers, en plus de ces règles, il est nécessaire d’être vigilant sur la qualité
du recrutement, la formation professionnelle et la préparation aux situations stressantes afin
de dissocier  autant que possible l’activité technique de l’environnement agressif.

Les « briefings » sur les missions et des informations sur le stress doivent être réalisés
régulièrement.

B. Des actions curatives adaptées

Dès lors que des réactions sont susceptibles d’apparaître suite à une catastrophe, il faut
envisager l’intervention de professionnels de santé qui pratiqueront le « defusing » : écoute
attentive du récit émotionnel de l’intervenant immédiatement après l’événement.

Le « débriefing » qui intervient entre le 3ème et le 8ème jour du drame, en séance collective a
pour but de faire s’exprimer chaque personne sur son ressenti de l’intervention.

Enfin, il est possible de créer au sein du SDIS une cellule de soutien psychologique,
composée de membres du SSSM (médecins psychiatres) ou d’experts recrutés selon les
termes de l’arrêté du 6 mai 2000, en qualité de psychologues.

Le stress est donc devenu une affaire de santé publique. Il est, de plus en plus, reconnu et pris
en charge. Les attentats des années 90 en France ont sans doute été le facteur déclenchant de
cette nouvelle politique.



La circulaire du 28 mai 1997 est parue moins de deux ans après l’accident du métro Saint
Michel qui a terrorisé la population parisienne. Elle porte sur la création des Cellules
d’Urgence Médico Psychiatrique, unités capables de prendre en charge tous les témoins de
drames humains et dont la mise en œuvre est aujourd’hui systématique.

On peut donc imaginer que le traitement du stress n’en est qu’à ses débuts. De nouvelles
mesures apparaîtront sans doute, notamment pour les acteurs de la sécurité publique qui
affrontent quotidiennement  la douleur et la mort.

Questions

1. Quelles sont les règles de détection et de désenfumage dans un immeuble
d’habitation de première et deuxième famille et quelles sont les évolutions
en cours ou souhaitables ? (2 points)

Il n’y a pas de système de détection imposé dans les immeubles d’habitation de la 1ère et 2ème

famille. Le désenfumage n’est obligatoire que dans les immeubles de 2ème famille dont le
plancher bas du dernier niveau habitable est situé à plus de 8 mètres.

Un groupe de travail vient de proposer aux pouvoirs publics la mise en place de détecteurs
individuels dans toutes les habitations, avec une homologation à transmettre à la compagnie
d’assurance de l’occupant du logement.

Il serait souhaitable, en terme de sécurité, d’adopter un dispositif de contrôle des habitations
similaire aux établissements recevant du public.

2. Quelles sont les règles générales lorsque vous découvrez une personne
visiblement décédée, notamment au regard des règles de police judiciaire.
(2 points).

La notion de mort évidente répond à des critères précis tels que la décapitation, le
sectionnement du corps, la putréfaction ou la calcination.

En présence d’une telle situation notre action doit se porter sur la préparation du travail de la
police judiciaire :

- Alerte et attente des services de police ou de gendarmerie qui dépêcheront un officier
de police judiciaire ;

- Protection du site en empêchant toute intrusion (voisins, journalistes…..) ;
- Préservation de tous les indices en ne déplaçant aucun objet ;
- Engagement d’un minimum de personnel après reconnaissance ;
- Apporter son témoignage aux enquêteurs.



3. Citez les règles qui régissent le statut d’expert chez les sapeurs-pompiers
(recrutement, carrière). Quel  symbole est utilisé sur leurs uniformes ? (3
points).

L’arrêté du 19 décembre 2006 portant statut des sapeurs-pompiers volontaires, prévoit dans
son article 66, l’engagement de personnes ayant des compétences dans le domaine des risques
naturels ou technologiques, de l’environnement ou des contraintes psychologiques.

Elles doivent satisfaire aux conditions générales d’accès au volontariat dans les corps de
sapeurs-pompiers.

Les experts sont nommés par un arrêté conjoint du préfet et du président du conseil
d’administration du SDIS définissant leur mission de conseiller technique, sur proposition du
DDSIS.

Ils doivent lors de leur engagement suivre un module d’observation des pratiques
départementales. Leur déroulement de carrière est similaire à celui d’SPV.

Les symboles de galons utilisés sont un X pour les experts et un Y pour les psychologues.


	Sujet
	Correction



